
Insidens est un cabinet de conseil en
management et en organisation. Il ac-
compagne les entreprises privées ou
publiques et les collectivités territo-
riales à s’adapter aux différents chan-
gements qui peuvent intervenir dans
leur environnement. 
“Nous les aidons à se transformer et
à assurer leur pérennité. L’accompa-
gnement que nous proposons per-
met d’assurer à nos clients une
croissance durable. Accélérateur de
prise de conscience sur la thématique
du développement durable, nous ini-
tions des solutions et facilitons leurs
mises en œuvre au travers de nos 3
métiers : études/recherches, conseil
et formation. Nous incitons les entre-
prises publiques et privées ainsi que
les collectivités au développement
durable, en métropole et dans
l’Océan Indien (Mayotte, Réunion,
Comores, Madagascar, Maurice) grâce
à nos trois bureaux permanents
à Paris, à Mayotte et à la Réunion. Au
cœur de nos travaux, une volonté
d’intégrer en cohérence les trois pi-
liers du développement durable et de
devenir le simplificateur de vos pro-
jets en rendant accessible nos recom-
mandations et nos propositions” se
décrit Insidens qui depuis plusieurs
années maintenant joue un rôle im-
portant à Mayotte dans le lourd dos-
sier de la protection de
l’environnement et du développe-
ment durable.
Or, malgré une intensification des
moyens sur le département pour as-
surer la collecte et le traitement des
déchets, avec notamment la création
du Sidevam 976, de l’ISDND (Instal-
lation de Stockage des Déchets Non
Dangereux) ou bien encore des quais
de transfert, il n’est pas rare de re-
trouver sur le bord des routes des
décharges improvisées avec bien sou-
vent, des monstres abandonnés. Les
monstres sont ces ballons d’eau
chaude, les machines à laver, les réfri-
gérateurs, etc, qui pourtant doivent
être repris par les revendeurs en cas
de nouvel achat. Toutefois, comme
aux Hauts Vallons à Mamoudzou, les
entrepreneurs à la tête de chantiers,
n’hésitent plus à se débarrasser de
ces encombrants sur les trottoirs
lorsque le quai de transfert de Ha-
maha se situe à quelques dizaines de
mètres. Face à cette situation où les
mauvaises habitudes et la bêtise ont
la vie dure, Insidens envisageait une
solution intéressante il y a tout juste
un an.
Le cabinet expliquait ainsi : “période
estivale oblige, l’association Vacances
Propres a récemment lancé la 45ème
édition de la campagne nationale de
prévention des déchets sauvages.
Une initiative qui va dans le sens du
récent durcissement de la législation
en la matière : depuis mars dernier
(décret 2015-337), l’abandon, le jet
ou le déversement « sauvages » de
déchets peuvent faire l’objet d’une
amende allant jusqu’à 450 euros
(contre 150 auparavant). Cette évo-

lution réglementaire témoigne de la
volonté des pouvoirs publics de lut-
ter contre ce fléau environnemental
et sanitaire. Et si ce décret était ap-
pliqué par les élus à Mayotte, afin de
rapidement faire évoluer les compor-
tements et améliorer la propreté de
l’île ?” 
En effet,  en métropole, l’association
Vacances Propres avait à l’époque
choisi des images fortes ainsi qu’un
message clair et efficace (« Vous pou-
vez laisser une plus belle trace sur
terre »). Un slogan qui rappelait éga-
lement aux vacanciers dont les mau-
vais comportements dénoncés
devaient être sanctionnés partout,
que certains déchets peuvent mettre
plusieurs décennies à se dégrader, no-
tamment les sacs plastique !
Dans cet esprit, Insidens proposait de
manière claire et censée : “à Mayotte,
le dépôt sauvage de déchets est pra-
tiqué quotidiennement. Dans certains
cas, il s’agit d’indifférence ou de mé-
connaissance des dangers environne-
mentaux. Dans d’autres cas, les
habitants abandonnent leurs déchets
faute de poubelle ou de bac disponi-
ble à proximité immédiate, que ce
soit en ville, sur la plage ou dans les
espaces verts. D’autres le font délibé-
rément. Néanmoins, quelle que soit
l’origine de ces gestes nocifs pour
l’environnement et la santé publique,
ils ne sont actuellement jamais sanc-
tionnés par les pouvoirs publics ! Or,
après quelques amendes forfaitaires
de 68, 180, voire même 450 euros, nul
doute que l’abandon sauvage de dé-
chets se réduirait considérablement
! Les agents de police municipaux
peuvent dresser ce type de contra-
vention, il revient donc aux élus d’im-
pulser la dynamique nécessaire.”
La prévention a jusqu’à présent été
employée, le cabinet envisageait donc
de passer aujourd’hui en mode ré-
pression. C’est pourquoi il ajoutait :

“une telle évolution poserait un jalon
significatif vers une amélioration de la
propreté du territoire, le bon com-
portement des usagers constituant
l’un des éléments clefs dans le succès
d’une politique de gestion des dé-
chets. Néanmoins, comme le montre
la 3ème édition du Baromètre des
déchets© de Mayotte, les habitants
de l’île au Lagon font des efforts (pro-
gression des gestes de tri) mais c’est
encore insuffisant. Qui sera le pre-
mier élu de Mayotte à prendre les
sanctions envers les contrevenants
telle que la loi le permet ? L’avenir le
dira.”
Le message était lancé et France
Mayotte demeurait dubitatif quant à
savoir s’il serait entendu ? Force est
de constater, une année plus tard, que
bien peu de choses ont changé et que
la répression n’a pas été le chemin
suivi pour faire reculer les pollueurs.
Les carnets à souche sont restés re-
misés et l’idée même de verbaliser a
été oubliée, l’environnement ne fai-
sant pas figure de priorité en ces
temps troublés.
Le maire de Koungou, Assani Bam-
colo Saindou a pour sa part montré
l’exemple il y a quelques jours  en
rappelant une mesure hors du com-
mun qu’il avait lancé en 2013. Il in-
dique ainsi : “le Maire  de  la
commune de Koungou,  fait un rappel
sur l'arrêté  n°02/CK/ST 2013 por-
tant  interdiction des dépôts  sau-
vages  de déchets  sur l'ensemble du
territoire de la commune. Le Maire
de Koungou  rappelle à tous  les ad-
ministrés, qu'il est formellement in-
terdit, les dépôts  sauvages  d'ordures
ou de détritus  de quelques  nature
que ce soit (ordures ménagères, dé-
chets  verts,  encombrants, cartons,
gravats... ) sur l'ensemble des voies,
espaces  publics et privés de la com-
mune.”
L’interdiction court donc toujours,

mais cette fois-ci, la mairie passe en
mode répression et prévient : “en  cas
de non respect de l'arrêté cité ci-des-
sus,  la  commune  procèdera  à l'en-
lèvement des encombrants aux frais
du ou des propriétaire(s)”…
Il ne s’agit pas encore de verbalisation
directe, mais c’est déjà un pas en
avant.
Tout n’est donc pas négatif et des
commune comme Mamoudzou ont
réalisé de très gros efforts en instal-
lant en très grand nombre des pou-
belles publiques et en mobilisant de
nombreux agents pour assurer le
nettoyage quotidien du chef-lieu. Ce
n’est certes pas encore suffisant et le
plus compliqué demeure de changer
les moeurs et les mauvaises habi-
tudes qui ont décidément la vie dure.
Sans doute est-ce la taxe sur le ra-
massage des ordures ménagère qui
impactera le plus la population, car en
devant s’acquitter de ce nouvel
impôt, les exigences de propreté des
rues et des trottoirs seront bien plus
grandes.
Pour l’heure, le concept de protec-
tion de l’environnement n’est pas en-
core légion et les jeteurs d’ordures
demeurent en cohortes.
Le phénomène était identique à La
Réunion à la fin des années 90 où
dans les embouteillages, canettes, dé-
chets en tous genres, valsaient des fe-
nêtres des voitures. L’île était sale
avant que les autorités ne passent en
mode répression et installent des si-
gnalisation partout indiquant  : “ne
jetez pas vos déchets”.
Le message était ultra simple et com-
préhensible de tous, il avait eu son
effet. Mayotte pourrait donc tout au
moins s’appuyer sur cette expérience
et suivre le chemin tracé par Insidens.
Le civisme ne fonctionnant pas à
plein, la verbalisation pourrait donc
être une partie de la solution.
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